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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

 

 
 
 

Fiche d’information 
Établissement SEVESO seuil haut 

Fiche requise dans le cadre de la directive européenne Seveso 3 pour l’information du public 
Directive 2012/18/UE (Article 14, annexe V) 

 
 
Nom de l’établissement :  DIJON CEREALES  
 
Adresse de l’établissement :   

3, Bd de Beauregard 
BP4075 

21604 LONGVIC CEDEX 
 

 

Activité de l’établissement :  Le site de Longvic est une plateforme de stockage comprenant un stock-
age de produits agropharmaceutiques et un stockage de produits 
d’approvisionnement divers. 

 

Précisez les informations 
indiquant si l'établissement 
se trouve à proximité du 
territoire d'un autre État 
membre susceptible de subir 
des effets transfrontaliers 
d'un accident majeur : 

Les installations ne peuvent pas générer des scénarios dont les 
conséquences peuvent concerner des Etats frontaliers.  

 
Nature des dangers liés aux 
accidents majeurs et leurs 
effets potentiels sur la santé 
humaine et l'environnement :  

Incendie d'une ou plusieurs cellules de produits agropharmaceutiques 
présentant des effets thermiques limités à l'intérieur des limites de 
l'établissement et des effets toxiques par inhalation à l'extérieur des 
limites du site. 

 
Résumé des principaux 
types de scénarios et des 
mesures de maîtrise des 
dangers permettant d'y faire 
face : 

- Incendie d'une ou plusieurs cellules de produits 
agropharmaceutiques. 

 
- Incendie de camions au quai de chargement. 

 
- Incendie du local de stockage de palettes. 

 
- Incendie généralisé du bâtiment de stockage des produits 

agropharmaceutiques. 
 

Les mesures de maîtrise permettant de faire face aux risques sont : 
 
- système de détection et d'extinction automatique, 
- résistance à l'incendie du toit et des murs des cellules. 

 
L’entrepôt est surveillé par vidéo surveillance par une société extérieure. 
 

 


